
LA SÉANCE AURA LIEU À LA SALLE JEANNE-LANDRY DU PAVILLON ANDRÉ-COINDRE DU CAMPUS 
NOTRE-DAME DE FOY AU 5030, RUE CLÉMENT-LOCKQUELL 

 
200, route de Fossambault, Saint-Augustin-de-Desmaures (Québec) G3A 1B3 

Téléphone : 418 878-2955     Télécopieur : 418 878-0044 

 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 12 DÉCEMBRE 2023 À 18 H 25 
 
 

ORDRE DU JOUR 

 
1. Ouverture de la séance 
 

 
2. Avis de convocation 
 

 
3. Adoption de l'ordre du jour 
 

 
4. Avis de motion et règlements 

 
 

4.1. 4.1 Avis de motion et présentation du Règlement no 2023-719 sur les taux de taxes, 
compensations et divers tarifs pour l'année financière 2024 

 

 
5. Période de questions des citoyens 
 

 
6. Période d'intervention des membres du conseil 
 

 
7. Clôture de la séance 
 
 

 


